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Annales Fribourgeoises
ORGANE OFFICIEL DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE

DU CANTON DE FRIBOURG
XXIVme Année N° 6 Novembre-Décembre 1936
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Contribution a l'Armorial
du Canton de Fribourg

JJme SÉRIE
par Hubert de VEVEY-L'HARDY.

(Suite)

FORESTIER (de). — Famille originaire de St-Lau-
rent en Savoie, naturalisée fribourgeoise en 1758, reçue
dans le patriciat de Fribourg en 1787.

Un cachet de 1826 (A.E.F. : Collection de cachets, n°
227) donne: écartelé, au 1er de sinople, ail 2e d'azur, au 3e

d'azur à une fasce d'argent chargée d'une étoile de..., au 4e

de gueules, et brochant sur le tout un senestrochère dans sa
cuirasse, mouvant du canton senestre en chef et tenant une
lance posée en bande.

Une peinture du début du XIXe siècle, se trouvant
dans la chapelle du lion de Lucerne, indique: écartelé de

sinople, d'azur, de gueules et d'azur, un filet d'or brochant,
sur le tout un senestrochère dans sa cuirasse d'argent, mou-
vanl du canton senestre en chef et tenant une lance d'or posée
en bande, les banderolles de gueules (fig. 65). Le tableau des
familles patriciennes, vers 1820 (Musée Cantonal), donne
le même écu, mais sans le filet en croix, la pointe de la lance
d'argent. L'armoriai de Pierre de La Comba, vers 1840,
supprime également le filet en croix et donne la lance
entièrement d'argent, et sans banderolles.

L'armoriai du P. Apollinaire, 1865, et le D.H.B.S. (vol.
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III, p. 145) donnent: écartelé, aux 1er et 4e de sinople, au
2e d'azur, au 3e de gueules, et brochant sur le tout, un senes-
trochère dans sa cuirasse d'argent, tenant une lance d'or
posée en bande.

GACHOUD. — Famille originaire de Villars-d'Avry
où elle est connue dès 1421. Elle possède actuellement les

bourgeoisies d'Attalens, Fribourg, Treyvaux, Villars-d'Avry

et Zénauva.

1726, portait, d'après son portrait (Musée cantonal) : d'azur

à un chou de sinople mouvant d'une terrasse du même,

accompagné de trois étoiles à six rais d'or, une en chef et

deux en pointe (fig. 66).
Jacques-Joseph G., lieutenant baillival de La Roche,

utilisa en 1796 un cachet (A.E.F. : Corresp. baillivale de

Bulle) donnant: d'azur au chou arraché accompagné en chef

du monogramme IHS et en pointe de deux cœurs.
Un autre cachet (collect. H. de Vevey-L'Hardy,

n° 529), de la seconde moitié du XVIIIe siècle, donne le

même écu, mais remplace les cœurs par deux étoiles.

L'armoriai de Jos. Comba (I), vers 1830, celui de Pierre
de La Comba, vers 1840, et le D.LI.B.S. (vol. Ill, p. 300),
donnent: coupé d'argent à trois roses de gueules rangées en

chef, et de gueules plein, et brochant sur le tout, un agneau
pascal d'argent, la banderolle du même chargée d'une croix
de gueules.
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GÀRMISWIL (de), •— Famille originaire du hameau
de ce nom, bourgeoise de Fribourg dès 1345, éteinte au

XVIIIe siècle.
Les armoiries de cette famille ont toujours été un soc

de charrue dont la position a souvent varié.
Soc posé en bande ou en barre. — Ulmann v. G. portait

dans son sceau (A.E.F.: Stadtsachen A, n° 290). en 1487:

un soc de charrue posé en bande et chargé d'une marque de

maison en forme d'Y barré (fig. 67). Un vitrail du capitaine
Hans G., 1579, jadis vendu à Constance (note M. de Tech-

termann), donnait le même écu ; de même un autre vitrail
de 1572 (note G. de Vivis) qui ajoutait, comme cimier:
un buste d'homme, tortillé, habillé et chargé du soc de charrue
avec la marque. Le Katharinenbuch (A.E.F.), 1577, donne

pour ce même Hans: d'azur au soc de charrue d'argent, posé

en bande et chargé d'une marque de maison de sable en forme
d'Y barré et patté. Pour Jacques G., le Katharinenbuch,
1577, donne le même écu que pour Hans, mais avec la

marque barrée deux fois ; il en est de même du sceau de

Hans-Jacob, bailli de Pont, 1622, mais sans indication
d'émaux (A.E.F.: Gorresp. baillivale de Pont).

Bastian G. bailli de Bulle, utilisa un sceau (A.E.F.:
Titres de Bulle, n° 119, 120) en 1574 et 1578 donnant: un
soc de charrue posé en barre et chargé d'une croisette double
mouvant d'une étoile à six rais. Il se servit également de

deux autres sceaux (A.E.F.: Gorresp. baillivale de Bulle),
1576 et 1577, où le soc posé en barre est chargé d'une étoile

66. GACHOUD 67. GARMISWYL ' 68. GARMISWYL
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à six rais. Ce dernier écu est également donné par le cachet

(id.: Corresp. baillivale de Vuippens) utilisé en 1581 par
Erhard G., bailli de Vuippens. Ce même personnage
employa encore un autre sceau (id.), 1582, donnant: un soc
de charrue posé en bande et chargé d'une étoile à six rais ;
cimier: un ours issant (fig. 69).

Soc posé en pal. — Un vitrail de Jakob G.«, 1547 (Musée
de Berne, note G. de Vivis) indique: d'azur au soc de charrue

d'or posé en pal et chargé d'une marque de maison de

sable, en forme d'Y barré deux fois. Un autre vitrail du même

personnage, 1548 (Musée de l'Ariana, Genève) présente
les mêmes particularités.

Hans, bailli de Vuippens, 1550, et Peter, bailli de

Châtel, 1604, portaient dans leurs sceaux (A.E.F.: Corresp.
baillivales de Vuippens et de Châtel) : un soc de charrue
posé en pal et chargé d'une étoile à six rais (fig. 68). Dans

un autre sceau de Hans, comme bailli de Pont (id. : Corresp.
baillivale de Pont), utilisé de 1558 à 1561, le même écu
est accompagné du cimier: un sanglier issant. Erhard, bailli
de Vuippens, utilisa également un cachet (id.: Corresp.
baillivale de Vuippens) en 1580, donnant: un soc de charrue

posé en pal et chargé d'une étoile à huit rais.

Soc posé sur une bande ou une barre. — Un cachet
de 1567 (A.E.F. : Fonds de Diesbach, 5) et un autre de

Hans G., capitaine au service de France, 1575 (id.: Collée.

Cachets, n° 352) donnent: une barre chargée d'un soc de

charrue chargé lui-même d'une marque de maison en forme
d'Y barré.

Jakob G., bailli de Vuippens, utilisa un cachet (id.:
Corresp. de Vuippens non classée) en 1577 donnant: une
bande chargée d'un soc de charrue chargé lui-même d'une
double croiselle pattée mouvant d'une étoile à six rais ;
cimier: un buste d'homme habillé et tortillé.

Le sceau (id.: Corresp. baillivale de Bossonnens) de

Hans G., bailli de Bossonnens, 1578, indique: une bande

chargée d'un soc de charrue lui-même chargé d'une étoile cl

six rais. Le même écu est donné pour Erhard G., édile, 1592,
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par une sculpture sur le fût de la fontaine de St-Pierre, à

Fribourg. Le plan de Fribourg, de Grégoire Sickinger (M.C.)
1582, donne pour Hans: d'argent à la bande d'azur chargée

d'un soc de charrue du premier chargé lui-même d'une étoile

à six rais du second. Un vitrail du même personnage (M.C.),
de 1575 environ, donne le même écu, et pour cimier: une

étoile à six rais d'argent (fig. 70). Le sceau d'Othmann G.

(A.E.F.: Fonds de Praroman) 1525 et celui d'Adam, d'une
branche bernoise (D. L. Galbreath, Armorial vaudois, vol. I,
p. 266) 1581, donnent comme cimier: un ours issant.

C'est ce dernier écu qui est toujours donné par les

armoriaux manuscrits; celui de Techtermann, vers 1605,
donne comme cimier: un ours issa?it d'azur, langue de

gueules.

GAUTHIER. •— Familles possédant actuellement
les bourgeoisies de Grangettes, Promasens, Rueyres-les-
Prés et Yuippens. Celle de Promasens est connue dès 1700,
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celle de Grangettes dès 1469, celle de Rueyres-les-Prés
dès 1578 et celle de Vuippens dès 1425.

L'armoriai de Joseph Comba (I), vers 1830, donne pour
cette famille, sans indication d'origine : d'azur à un oiseau

(faucon le vol dressé, d'argent, couronné du même (fig. 71).

GOTTRAU, de. — Famille patricienne reçue dans
la bourgeoisie de Fribourg en 1403 et 1505. Elle possède

encore, dans ses différentes branches, les bourgeoisies de

Grolley, Guin, Léchelles et Pierrafortscha.

Cette famille, qui fut toujours très nombreuse, a légué
à la postérité une quantité de documents héraldiques telle
qu'il est impossible de tous les décrire ; ceci d'autant plus
que presque chaque document présente une variante. Les
armoiries portées par cette famille peuvent être divisées
en quatre groupes distincts pour lesquels nous nous bornerons

à indiquer les principaux documents.
a) Armes primitives. — Jacques Gottrau, bailli de

Pont de 1536 à 1541, se servit d'un cachet (A.E.F.: Corresp.
baillivale de Pont) donnant: un cœur sommé d'une marque
de maison en forme de 4 contourné, les branches verticales et

horizontales croisetées et paltées (fig. 72). Dans le cachet de

Nicolas, bailli de Bulle, 1565 et 1566, (id.: Corresp.
baillivale de Bulle ; Titres de Bulle, n° 117) la marque de maison
n'est pas contournée, la branche verticale n'est pas croisetée
mais surchargée d'un flanchi. Le sceau (id.: Titres de Mon-
tagny, n° 90) de Nicolas, comme bailli de Montagny, 1579,
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remplace le flanchi par une étoile à six rais; cimier: un
buste d'homme nu.

Ottman, bailli de Bossonnens, utilisa un sceau (id. :

Corresp. baillivale de Bossonnens), 1579, donnant: un cœur
sommé d'une marque de maison en forme de 4, la branche
horizontale croisetée ; cimier : un buste d'homme tortillé et

habillé. Un sceau (id.: Corresp. baillivale de Gruyères) de

Simon, bailli de Gruyères, 1582, donne mêmes écu et cimier ;

tandis qu'un cachet (id.) du même Simon, 1581, ne donne

que l'écu (fig. 73).

Ottman, comme bailli de Bossonnens et de Surpierre,
1582 et 1597, se servit encore d'un autre sceau (id.: Titres
d'Attalens, n°28, et de Surpierre, n°190) donnant: un cœur
sommé d'une marque de maison en forme de 4, la branche
horizontale croisetée, la verticale se prolongeant à l'intérieur
du cœur et se terminant par un 0 ; cimier: un buste d'homme

nu et barbu. Une sculpture de 1592 se trouvant au porche
de la cathédrale de St-Nicolas, aux armes du même
Ottman, donne un écu semblable, mais avec la marque de

maison contournée.

François-Prosper G. utilisa en 1623 un cachet (A.E.F.:
Fonds de Diesbach) donnant: un cœur sommé d'une marque
de maison en forme de 4, la branche horizintale croisetée et

pallée ; cimier: un buste d'homme nu. C'est le dernier cas

que nous connaissions dans lequel furent utilisées ces armes
primitives.

L'armoriai du P. Apollinaire, 1865, indique: d'or au
cœur de gueules sommé d'une croix enhendée de sable.

b) armes anciennes, à un pal. — Nicolas, bailli de Monta-
gny, employa en 1578 un sceau (A.E.F.: Titres de Monta-
gny non répertoriés) donnant: un pal chargé d'un cœur
sommé d'une marque de maison en forme de 4, la branche
horizontale croisetée et pattée, la verticale surchargée d'une
étoile à six rais ; cimier: un buste d'homme barbu, habillé.
Sur un autre cachet (id.) de 1580, ce personnage ne porte
que l'écu, et remplace l'étoile par un flanchi. Sur un troi-
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sième cachet, enfin, de 1582 env. (id.), il prend comme
cimier: une clepsydre.

Hans, bailli de Bulle, utilisa en 1604 un sceau (id.:
Corresp. baillivale de Bulle) donnant: un pal chargé d'un
cœur sommé d'une marque de maison en forme de 4, la branche
horizontale croiselée ; cimier : un lion issant. Mêmes écu et

74. GOTTRAU 75, GOTTRAU

cimier sont aussi donnés par le sceau (id.: Titres de Vuip-
pens ; Collège, F. 3; Corresp. baillivale de Vuippens) de

Jean-Emmanuel, utilisé de 1625 à 1629 (fig. 74).
Deux tableaux se trouvant dans la cathédrale de

St-Nicolas et datés de 1650 donnent les armes de Pierre
et de François-Prosper Gottrau: de gueules au pal d'or
chargé d'un cœur du premier sommé d'une marque de maison
de sable, en forme de 4, la branche horizontale polencée ;
cimier: un lion issant d'or, lampassé de gueules. Le sceau
de Jean-Rodolphe, bailli de Surpierre (A.E.F.: Corresp.
baillivale de Surpierre), utilisé en 1664, donne mêmes écu

et cimier, mais sans indication d'émaux.
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Parfois la branche horizontale de la marque est croisetée

et ancrée (marque contournée ; mêmes émaux que ci-dessus) :

clefs de voûte de 1631 se trouvant dans le chœur de la
cathédrale de St-Nicolas, aux armes de François-Charles,
grand-sautier, de François-Prosper, docteur, et de Jean,

capitaine.
Le Katharinenbuch (A.E.F.) de 1577 donne pour Martin

Gottrau: de gueules au pal d'or chargé d'un cœur de

gueules surchargé d'une croisette pattée d'argent et sommé

d'une marque de maison de sable, en forme de 4 contourné,
la branche horizontale croisetée et pattée.

Parfois, la croisette (formée par la branche horizontale
de la marque) est cramponnée : cachets de Thomas, bailli
d'Attalens, 1731 et 1735 (A.E.F. : Corresp. baillivale d'At-
talens) ; de François-Pierre, 1744 (id.) ; de François-Joseph,
1754 (id.: Corresp. baillivale de Romont) ; etc.

Généralement, le cimier de ces armes est: un buste

d'homme, tortillé d'or et de gueules, colleté d'argent, habillé
des couleurs, partitions et pièces de Vécu: ex-libris de Tobie,
1637 (H. de Vevey, Les anciens ex-libris armoriés, n° 66) ;

vitraux (Musée cantonal) de Marguerite, épouse de Jost
Python, 1636, de François-Prosper 1649, de Tobie 1660,
de François-Charles 1701; vitrail (propriété de M. Tobie
de Gottrau, au château de Léchelles) de l'avoyer Tobie

Gottrau, allié Tugginer, 1653 ; ce dernier vitrail donne comme

devises: Fide Deo Gottraw et Nam fido fidis Amico.

Cependant, le cachet de Tobie, bailli de Gruyères
(A.E.F.: Corresp. baillivale de Gruyères), utilisé en 1653 et
1657, donne comme cimier: un buste d'homme tortillé et

habillé ; par contre, les cachets de Jean, capitaine au service

d'Espagne, XVIIe siècle (id. : Collection de cachets, n° 382)
et de Tobie, bailli de Montagny, 1647 (id.: Fonds de Pra-

roman), donnent: un buste d'homme habillé, tortillé et chargé
d'un cœur sommé de la marque de maison.

Un sceau de François-Pierre (id.) de 1657 donne: un
pal chargé en pointe d'un cœur ; cimier: un buste d'homme
habillé des partitions et pièces de Vécu. Précédemment, Martin



170

G. avait utilisé, en 1588 et 1589, un cachet à ses initiales-
donnant : un pal chargé de deux cœurs ; trois écus peints
(id.: Législation et Variétés, n° 22) aux armes de Tobie
G., 1615, 1637 et 16.6, donnent: de gueules au pal d'or
chargé de deux cœurs du premier (fig. 76).

Seul, l'armoriai Amman, 1760, indique: de gueules au

pal d'or chargé de trois cœurs du premier.
c) armes anciennes à deux pals et une fasce. — D'après

un vitrail de 1697 (Musée cantonal) le capitaine Tobie

Gottrau, seigneur de Pensier, portait: de gueules à deux

pals d'or, à la fasce du second, brochant, chargée de trois

cœurs du premier; cimier: un buste d'homme tortillé d'or
et de gueules, les bouts flottants, habillé de gueules au pal d'or,
colleté d'argent (fig. 75).

Un vitrail (id.) de 1710, du Clergé de Notre-Dame
de Fribourg, donne le même écu pour Dom Philippe et
Dom François-Pierre, protonotaire apostolique. Un autre
vitrail (id.) de François-Pierre, banneret, 1701, donne le

même écu et, pour cimier: un buste d'homme tortillé d'or et

de gueules, les bouts flottants, habillé des couleurs,
partitions et pièces de l'écu, colleté d'argent.

François-Joseph, bailli de Bulle, utilisa un cachet

(A.E.F. : Titres de Bulle non classés. •—-Arch. Ville de Bulle :

Actes et Corresp., n° 3) en 1725 donnant: de gueules à deux

pals d'argent, à la fasce du second chargée de trois cœurs de-

gueules.
Joseph-Philippe, bailli d'Attalens, se servit d'un

cachet (A.E.F. : Corresp. baillivale d'Attalens) en 1720
donnant: de gueules à trois pals d'argent, à la fasce du second,

brochant, chargée de trois cœurs de... ; l'année précédente,
il avait utilisé un autre cachet (id.) donnant le même écu,.

et pour cimier: un cœur posé entre deux cornes.
Dans la salle des baillis, au château de Romont, se

trouvent les armoiries peintes au XVIIIe siècle du bailli
Jean Gottrau (1614) soit: pallé d'or et de gueules, à la

fasce d'argent brochant, chargée de trois cœurs de gueules.
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Une peinture de 1726 (A.E.F. : Législation et Variétés,
n° 22), aux armes de François-Nicolas, donne: pallé de

gueules et d'or, à la fasce du second, brochant, chargée de

trois cœurs du premier, à la bordure d'argent. |gf
Les armoriaux manuscrits Python et Praroman, vers

1670, donnent: pallé d'or et de gueules de quatre pièces, à
la fasce du premier, brochant, chargée de trois cœurs du
second. Par contre, l'armoriai Amman, 1760, donne le pallé
normal, de six pièces, d'or et de gueules, la fasce d'or. |

d) armes modernes, écartelées. — Par diplôme dujll

août 1640, Ferdinand III, empereur élu, anoblit les trois
frères François-Prosper, Jean-Guillaume et François-Charles

Gottrau et leur donna pour armoiries (voir : Arch.
Héraldiques Suisses, 1921, p. 23): écartelé ; aux 1er et 4e, parti :

a) d'or à la demie aigle éployée et couronnée de sable, languée
de gueules, issant du trait du parti ; b) coupé de sable et

d'argent ; aux 2e et 3e, d'or à deux pals de gueules, à la fasce
de sinople, brochant, chargée de trois cœurs de gueules ;
cimier: un buste d'homme coiffé d'un torlil d'or, de sable,
de sinople et de gueules, les bouts flottants, colleté d'argent,
habillé d'un pallé de quatre pièces d'or et de gueules. La
descendance masculine des trois anoblis s'éteignit à la
première génération ; mais Anne-Marie-Elisabeth, fille
de Jean-Guillaume, épousa Simon-Tobie Gottrau, de la
branche de Pensier, dont la descendance releva, avec.de
nombreuses variantes, ces armoiries écartelées.

Par diplôme du 21 novembre 1662, Léopold 1er,

empereur élu, confirma en faveur de François-Pierre Gottrau
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(voir: Arch. Héraldiques Suisses, 1921, p. 61): écartelé;
aux ier et 4e, parti : a) d'or à la demie aigle éployée de sable,
couronnée d'or, languée de gueules, issant du trait du parti ;
b) coupé de sable et d'argenl ; aux 2e et 3e, d'or à deux pals
de gueules, à la fasce de sinople, brochant, chargée de trois
cœurs, de gueules; cimier: un buste d'homme tortillé d'or,
de sable, de sinople et de gueules, les bouts flottants, habillé
d'un palé d'or et de gueules, colleté d'argent. Le même
François-Pierre Gottrau, reçut encore, le 19 juin 1668, de

Charles-Emmanuel, duc de Savoie, un diplôme de noblesse (voir
Arch. Héraldiques Suisses, 1921, p. 63) sur lequel sont
peintes ces armoiries: écartelé; aux 1er et 4e, parti: a)
d'or à la demie aigle éployée de. sable, couronnée d'or, armée
et languée de gueules, mouvant du trait du parti ; b) coupé
de sable et d'argent ; aux 2e et 3e, pallé de gueules et d'or,
à la fasce d'argent, brochant, chargée de trois cœurs de gueules ;
cimier: un buste d'homme tortillé d'or et de gueules, les bouts

flottants, habillé des couleurs, partilions et meubles des 2e et

3e quartiers (fig. 79). La descendance de François-Pierre
s'éteignit, en ligne masculine, en 1839. Cependant, ce sont
les armoiries de ce dernier diplôme qui sont généralement
portées actuellement par toutes les branches de la famille.

Ces armoiries conférées par ces trois diplômes furent
l'origine de variantes innombrables spécialement quant au
nombre de pals ou de pans du pallé des 2e et 3e quartiers ;

de plus, l'aigle n'est très souvent pas couronnée et se trouve
en champ d'argent au lieu d'or. Les variantes les plus importantes

et qui doivent être relevées consistent en des

changements apportés au deuxième champ du parti des 1er

et 4e quartiers. Un bassin daté de 1721 et se trouvant au

Collège St-Michel, à Fribourg, donne: écartelé; aux 1er

et 4e, parti : a) d'or à la demie aigle de sable mouvant du trait
du parti; b) coupé de sable à une tour crénelée senestrée

d'un avant-mur d'argent, et d'argent ; aux 2e el 3e, pallé d'or
et de gueules, à la fasce du premier, brochant, chargée de trois
cœurs du second. Plusieurs cachets donnent la même va-



riante, mais avec trois pals au lieu clu pallé: cachet de

Nicolas Gottrau de Billens, 1747 (A.E.F.: Corresp. bail-
livale de Vaulruz) ; cachet de Joseph-Barthélemy Gottrau
de Pensier, 1768 (id.: collec. de cachets, n° 388); cachet
de François-Philippe-Joseph de Gottrau, 1790 (id. : Corresp.
baillivale de St-Aubin) ; etc. (fig. 77).

Le coupé d'argent et de sable des 1er et 4e quartiers
est parfois remplacé par un champ de gueules à la fasce

d'or: cachet de 1749 (A.E.F.: Titres de Bulle non classés);
cachet de Joseph-Daniel, 1747 (id.: Corresp. baillivale
de Vaulruz); cachet d'Emmanuel-Maurice, 1759 (id.:
Corresp. baillivale d'Attalens) ; etc., (fig. 78).

Parfois, le coupé est interverti, soit: coupé d'argent
et de sable : cachets de Louis de Gottrau, avoyer de Morat,
1795 et 1796 (id.: Corresp. de l'avoyerie de Morat).

Rarement, le coupé est remplacé par un champ de

sable plein : cachet d'Antoine de Gottrau de Villariaz,
1781-1786 (id.: Collect, de cachets. n° 399); cachet de

Tobie, 1787 (id.: Corresp. baillivale de Vaulruz).
Un cachet du XIXe siècle (Coll. H. de Vevey-L'Hardy,

n° 243) remplace ce coupé par un écartelé de gueules et d'or.
Dans certains cas, le premier quartier de l'écartelé

est contourné par courtoisie : cachet de Jean-François-Joseph,
1746 (A.E.F.: Corresp. baillivale de Vaulruz); d'autres

fois, c'est le quatrième quartier qui subit cette
transformation: cachet de François-Philippe, 1730 (id.: Titres
de Vuissens, n° 84).

Quelques fois, les quartiers eux-mêmes sont intervertis :

écartelé ; aux leT et 4e, de gueules à deux pals d'or, à la fasce
du second, brochant, chargée de trois cœurs du premier;
aux 2e et 3e, parti: a) coupé de sable et d'argent; b) d'or
à la demie aigle éployée de sable, issant du trait du parti,
couronnée d'or; le, 3e quartier contourné par courtoisie;
cimier: un buste d'homme nu, au naturel, coiffé d'un lortil
d'or et de gueules, les bouts flottants, paré d'un col d'argent
et ceint d'un ruban d'or chargé de trois cœurs de gueules :

vitrail aux armes d'Anne-Marie G., épouse de Pancrace
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Buman (Château de Léchelles). Un autre vitrail de 1701

(Musée cantonal) de Nicolas-Joseph Gottrau donne de
semblables armoiries, sauf que l'aigle n'est pas couronnée, et
comme cimier: un buste d'homme habillé aux couleurs,
partitions et meubles des 1er et 4e quartiers, coiffé d'un lortil
d'or et de sable, les bouts flottants. Enfin, un ex-libris de la
deuxième moitié du XVIIIe siècle, gravé pour Jean-Pierre
de Gottrau, seigneur de Treyfayes, donne des armoiries
écartelées dont la signification nous échappe: écartelé, au
lei conlre-écarlelé de sable à la tête de lion arrachée d'or, et

d'argent à la fasce dentée de gueules ; au 2e de sable à trois
étoiles d'or rangées entre deux bandes d'argent; au 3e d'or
à trois tuiles de gueules rangées en bande, qui est Treyfayes ;
au 4e conlre-écartelé d'un coupé d'argent et d'azur à trois
besants d'or, et d'un pallé d'or et d'azur; sur le tout un
écusson contre-écartelé : aux lei et 4e parti, a) d'or à la
demie aigle éployée de sable mouvant du trait du parti ;
b) coupé d'argent et de sable; aux 2e et 3e pallé d'or et de

gueules, à la fasce d'argent chargée de trois cœurs de gueules ;
cinq casques sommés du cimier (sauf le quatrième): 1.

Un buste d'homme habillé et coiffé d'un bonnet; 2. Une tête

de lion; 3. Trois plumes chargées chacune d'un besant ; 5.

Trois plumes (H. de Vevey, Les anciens ex-libris armoriés,
n° 68)- (A suivre.)
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